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Dantzig. Droit d'auteur, protection des 
citoyens américains à Dantzig, ordonnance, 
p. 74. — Application de la loi américaine 
de 1909 aux citoyens de la Ville libre de 
Dantzig, p. 86. — États-Unis—Palestine 
(à l'exclusion de la TransJordanie). Pro- 
tection des ressortissants des États-Unis 
en Palestine et des citoyens de la Pales- 
tine aux États-Unis, p. 123. — États-Unis— 
République Argentine. Application de la 
loi américaine de 1909 aux citoyens de 
la République Argentine, p. 123. 

TRAVAILLEURS INTELLECTUELS. — Congrès 
de la Confédération internationale des —, 
vœux et résolutions, texte, p. 131. 

TUNISIE. — Convention de Berne. Exécu- 
tion, ordonnance, texte, p. 121. 

u 
UNION DES RéPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIé- 

TIQUES RUSSES. — Oeuvres cinématogra- 
phiques, droits d'auteur, perception, p. 36. 
— Oeuvres scientifiques, littéraires, mu- 
sicales et artistiques, nationalisation, dé- 
crets, p. 49 ; exécution publique, règle- 
ment, p. 49. — Statistique, p. 28. 

UNION INTERNATIONALE. — État au 1er jan- 
vier 1934, p. 1. — L'— au seuil de 1934, 
étude, p. 4. — Dantùg. Élat de 1'—, pu- 
blication, p. 109 ; changements survenus 
dans P— en 1933, publication, p. 109. — 
V. aussi sous Convention de Berne. 

VAUNOIS, ALBERT, p. 30, 103. 

YOUGOSLAVIE. — Convention de Berne. Acte 
de Rome. Accession, ordonnance de la 
Suède, p. 85. 
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TABLE SYSTÉMATIQUE DE JURISPRUDENCE 
Schéma 

I. Oeuvres protégées 

Oeuvres artistiques (y compris plans, dessins de mode, gra- 
vures, sculptures). 

Oeuvres des arts appliqués. 
Oeuvres d'architecture. 
Oeuvres chorégraphiques. 
Oeuvres cinématographiques. 
Oeuvres dramatiques, musicales et dramatico-musicales. 
Oeuvres inédites (lettres missives, etc.). 
Oeuvres littéraires. 
Oeuvres orales. 
Oeuvres photographiques. 
Cartes géographiques. 
Catalogues, recueils d'adresses, listes des prix, recueils de 

textes officiels, etc. 
Traductions, arrangements, adaptations aux instruments 

musico-mécaniques, etc. 
Titres des œuvres. 

la. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le domaine du 
droit d'auteur 

Nouveautés végétales. 

II. Personnes protégées 

Auteurs, héritiers (œuvres posthumes), personnes juridiques, 
Mat, collaborateurs. 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniaires : 

Droit d'adaptation. 
Droit de radiodiffusion. 
Droit de représentation, d'exécution, de récitation. 
Droit de reproduction par l'imprimerie. 
Droit de reproduction par les instruments de musique mé- 

caniques. 
Droit de suite. 
Droit de traduction. 

b) Droit moral : 
Droit à la paternité sur l'œuvre (usurpation de nom et de signe). 
Droit au respect. 

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres que l'auteur 

Domaine d'État. 
Domaine public payant au profit des sociétés d'auteurs. 

V. Restrictions légales du droit d'auteur 

Articles de journaux. 
Citations. 
Concerts gratuits. 
Emprunts. 
Lettres missives (consentement du destinataire). 
Licence obligatoire. 
Portraits, bustes (consentement de la personne représentée). 

VI. Transmission du droit d'auteur 
Cession. 
Contrat d'édition. 
Donation, succession. 

VII. Droits de tierces personnes 

Usufruit, nantissement. 
Créanciers saisissants. 
Droit du mari sous le régime de la communauté et droit de 

la femme mariée sur l'œuvre de son mari. 

VIII. Durée du droit d'auteur 

IX. Du dépôt 

X  Délits 
Contrefaçons (œuvres littéraires, artistiques, etc.). 
Faits assimilés à la contrefaçon (vente, exposition en vente). 
Représentations et exécutions illicites. 
Responsabilité de tiers (hôteliers, loueurs de salles, etc.). 
Procédure, saisie. 

XI. Droits des étrangers. Droit international 

XII. Questions diverses 

Conflit des lois. 
Droits nouveaux (phonographes, etc.). 
Examen de la capacité d'ester en justice. 
Personnes aptes à être protégées (nationalité, etc.). 
Rétroactivité. 

Espèces publiées dans le Droit d'Auteur (année 1934) 

I. Oeuvres protégées Pases 

OEUVRES ARTISTIQUES 

(y compris plans, dessins de mode, gravures, sculptures) 

Egypte. Pour qu'un artiste puisse revendiquer sur son genre 
ou sur sa manière une protection d'exclusivité, il lui 
incombe d'établir que ce genre constitue sa création et 
la manifestation originale de sa propre personnalité 
(Cour d'appel mixte, 1934) *29Gi 

France. Les modèles de haute couture parisienne sont garantis 
/ par l'application des lois artistiques (Cour cass. crim., 
'   1934) i04 

^Suisse. Les plans d'architecture et les édifices construits sont 
protégés par la loi sur le droit d'auteur s'ils constituent 
des œuvres d'art et s'ils sont le produit d'une idée 
créatrice (Tribunal fédéral, 1932)       55 

Néant. 
OEUVRES DES ARTS APPLIQUéS 

OEUVRES D'ARCHITECTURE 

Pages 

>Suis»e. Celui qui ouvre un concours avec prime en vue de 
la construction d'un édifice devient titulaire du droit 
d'auteur sur le projet primé. De même celui qui, sans 
ouvrir un concours, commande des avant-projets et 
verse à leurs auteurs des honoraires plus élevés qu'une 
prime normale de concours acquiert le droit d'auteur 
sur tous les projets et la faculté de les exécuter (Tri- 
bunal fédéral, 1932) 55 

< La loi sur le droit d'auteur protège les plans d'architecture 
non encore exécutés ainsi que les édifices construits s'ils 
constituent des œuvres d'art et s'ils sont le produit 
d'une idée créatrice, laquelle peut consister en l'appli- 
cation, par un effort personnel, des enseignements de 
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l'expérience aux données du cas concret (Tribunal fé-  Pases 

déral, 1932) 55 
(V. aussi sous III b.) 

Néant. 
OEUVRES CHORéGRAPHIQUES 

OEUVRES CINéMATOGRAPHIQUES 

Egypte. Lorsque le film sonore n'est qu'une reproduction 
sans originalité de l'œuvre du compositeur, celui-ci 
peut — mais seulement alors — revendiquer ses droits 
propres (Le Caire, Tribunal du commerce, 1934)   .    . 

L'adaptation d'une œuvre au film n'ayant aucune raison 
d'être sans la licence de projection publique, il faut, en 
principe, admettre que l'autorisation de fabriquer un 

128(* 

film sonore implique la faculté de représenter ce film 
(Le Caire, Tribunal de commerce, 1934) m(J4Uema9ne. Pour decider si ,une œuvre déPend «lune autre. 

/>< France. L'enregistrement d'une œuvre littéraire ou musicale 
et sa reproduction au moyen d'un film sonore sont as- 

/     similables à une véritable édition protégée par la loi de 
1793 (Paris, Cour d'appel, 1934) 79 

Y Suisse. Le film sonore lato sensu (enregistrement et émission 
simultanés du son et de l'image) ne peut être qualifié 
d'œuvre musicale ou musico-littéraire au sens strict, 
mais constitue une œuvre artistique au sens large ana- 
logue à un opéra; il n'est pas assimilable aux instru- 
ments de musique mécaniques. Les dispositions sur la 
licence obligatoire ne lui sont dès lors pas applicables 
et la projection ou l'exécution n'est pas libre (Tribunal 
fédéral, 1933) 80 

OEUVRES DRAMATIQUES, MUSICALES ET DRAMATICO-MUSICALES 

V Belgique. Les droits de reproduction mécanique d'œuvres 
musicales sont l'apanage des ayants droit des œuvres 
reproduites (Cour d'appel de Bruxelles, 1933)    ...     22 

1/ France. L'effort créateur de l'auteur d'une œuvre ne peut 
être protégé que dans la forme et dans ses éléments 
qui marquent la physionomie particulière de son œuvre, 

y sa personnalité, son originalité : l'idée et le sujet échap- 
pent au contraire à toute appropriation. Est en consé- 
quence licite la transposition dans un film sonore du 
sujet d'une œuvre dramatique lorsque l'action n'est 
pas située sur le même plan (Paris, Tribunal de com- 
merce de la Seine, 1933) 78 

yi Syrie et République libanaise. Est soumise à redevance l'exé- 
cution publique d'une œuvre musicale (arrêté du Haut- 
Commissaire n°2385, du 17 janvier 1924) (Cour d'appel 
d'Alep, 1933) 71 

Néant. 
OEUVRES INéDITES (LETTRES MISSIVES, ETC.) 

OEUVRES LITTéRAIRES 

France. Le livre «Mein Kampf» d'Adolf Hitler n'est pas un 
discours du Trône, ni un manifeste du chancelier; il 
représente un effort de création intellectuelle, protégé 
par la loi française en vertu de la Convention de Berne 
(Tribunal de commerce de la Seine, 1934)    .... 

/ 

104^' 

Néant. 
OEUVRES ORALES 

OEUVRES PHOTOGRAPHIQUES 

France. Les photographies d'explorateurs ont une certaine 
valeur même lorsqu'elles sont sans art et sans talent; 

/      leur publication non autorisée constitue une contrefaçon 
(Cour d'appel de Paris, 1908) 105^ 

La protection des droits d'auteurs de sculptures et de des 
sins d'ornement assurée par la loi de 1793, modifiée 

<f par celle de 1902, s'étend, quels que soient le mérite 
et la destination de l'œuvre, aux photographes lors- 
qu'ils ont réalisé une œuvre personnelle. Constitue une 
œuvre personnelle la photographie prise en avion (Cour 
de Paris, 1934)  

CARTES GéOGRAPHIQUES 
Néant. 

CATALOGUES, RECUEILS D'ADRESSES, LISTES DES PRIX, 
RECUEILS DE TEXTES OFFICIELS, ETC. 

Néant. 
TRADUCTIONS, ARRANGEMENTS, ADAPTATIONS AUX INS- 

TRUMENTS MUSICO-MéCANIQUES, ETC. 

Pages 

si le droit d'auteur afférent à une œuvre littéraire dé- 
terminée s'étend au texte de l'opérette tirée de celte 
œuvre, ce ne sont pas les différences entre l'œuvre et 
l'arrangement qui sont déterminantes, mais bien les 
ressemblances (Kammergericlit de Berlin, 1933).    .    . 

X. L'exécution d'une opérette (La Chauve-souris), dont le livret 
est tiré d'une œuvre littéraire encore protégée (Le Ré- 
veillon), est soumise à redevance en faveur des ayants 
droit de celle-ci quand bien même la durée de protec- 
tion de l'œuvre de seconde main serait écoulée (Kam- 
mergericht de Berlin, 1933)  

TITRE DES œUVRES 

^Italie. Est protégé le titre d'une œuvre en cours d'élabora- 
tion si l'auteur a annoncé publiquement que son ou- 
vrage paraîtra sous ce titre (Milan, Cour d'appel, 1932) 

)( Le droit exclusif de l'auteur sur le titre de son ouvrage 
comprend aussi l'interdiction de reproduire des frag- 
ments du titre s'ils en constituent la partie caractéris- 
tique (Rome, Cour de cassation, 1932)  

la. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le 
domaine du droit d'auteur 

{Allemagne. Le droit d'auteur ne saurait avoir pour objet 
l'activité organisatrice déployée pour établir le plan 
d'émissions radiophoniques, mais uniquement la forme 
écrite de ce plan. Or, ce plan ne remplit pas les condi- 
tions requises pour bénéficier du traitement d'une œuvre 
littéraire (Tribunal du Reich, 1933)  

AFrance. L'idée et le sujet d'une œuvre échappent à toute ap- 
propriation et ne peuvent être protégés par la loi sur 
le droit d'auteur (Paris, Tribunal de commerce de la 
Seine, 1933)  

II. Personnes protégées 

Egypte. Il n'y a pas lieu de faire une distinction entre les 
auteurs ressortissant à des pays possédant une loi sur 
le droit d'auteur ou qui ne protègent pas les auteurs 
étrangers et ceux où tout auteur est protégé (Le Caire, 
Tribunal du commerce, 1934)  

106 CM 

34 

34 

120 

66 

131 

78 
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III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniaires 

DROIT D'ADAPTATION 

•^Allemagne. Est soumise à redevance en faveur des ayants 
droit de l'œuvre originaire — si celle-ci est encore 
protégée — l'œuvre de seconde main tombée dans le 
domaine public (Kammergericbt de Berlin, 1933)   .   . 34 
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c 

DROIT DE REPRODUCTION PAR L'IMPRIMERIE 
Néant. 

DROIT DE REPRODUCTION PAR LES INSTRUMENTS DE 
MUSIQUE MéCANIQUES 

}f Belgique. Est contraire à la loi belge de 1886 le fait de 
vendre des disques fabriqués sans autorisation de l'ayant 
droit, attendu que les droits de reproduction par disques 
sont protégés par la Convention de Berlin de 1908 ap- 
prouvée sans réserve par la loi de 1910 (Cour d'appel 
de Bruxelles, 1933)  

^Suède. Est interdite la diffusion non autorisée, à l'aide d'un 
haut-parleur installé dans un restaurant, d'œuvres mu- 
sicales propagées par T. S. F. et soumises à redevance 
(Cour suprême de Suède, 1933)  

X" Suisse. L'autorisation de transposer un morceau de musique 
au gramophone comporte aussi pour le fabricant ou les 
acquéreurs des disques le droit de les faire entendre 
librement en audition publique (Tribunal fédéral, 1933) 

X~ Le film sonore n'est pas une œuvre musicale ou niusico- 
littéraire; il ne peut être assimilé à un disque de 
gramophone, mais est une œuvre artistique au sens 
large, analogue à une œuvre dramatique ou à un opéra 
(Tribunal fédéral, 1933)  

Néant. 

Néant. 

DROIT DE SUITE 

DROIT DE TRADUCTION 

128& 

64 

23 

Egypte. L'autorisation d'adapter une œuvre par la fabrica-  Pases 

tion d'un film sonore implique l'autorisation de repré- 
senter ce film (Le Caire, Tribunal du commerce, 1934) 

DROIT DE RADIODIFFUSION 

^(.France. Est soumise à redevance l'audition, même fragmen- 
taire, d'une œuvre musicale, faite dans un but de démons- 
tration technique rigoureusement étrangère à l'œuvre 
radiodiffusée (exposition d'appareils de T. S. F.) (Paris, 
Tribunal de commerce de la Seine, 1931)  

•*. Le propriétaire ou le directeur d'un café ou d'un établis- 
£ sèment public qui capte une émission à l'aide d'un ap- 

pareil récepteur de T. S. F. dans le but d'en faire jouir 
le public organise par là même une audition publique 
et doit les droits d'auteur (Tribunal de paix de Lille, 
1932)  

DROIT DE REPRéSENTATION, D'EXéCUTION, DE RéCITATION 

y Suisse. N'est pas soumise à redevance l'exécution d'une 
œuvre musicale par le moyen de disques fabriqués ou 
non à l'étranger quand l'autorisation de transposer 
l'œuvre a été donnée par l'ayant droit soit en vertu 
d'une licence obligatoire, soit par un contrat (Tribunal 
fédéral, 1933)  

X Le film sonore lato sensu est une œuvre artistique au sens 
large dont l'exécution publique est soumise à redevance, 
tandis que le droit d'exécuter une œuvre est attaché à 
la détention de tout instrument de musique mécanique 
à la condition que l'adaptation ait été autorisée par 
l'auteur (Tribunal fédéral, 1933)  

X Sym et République libanaise. Constitue une publicité suffi- 
sante pour entraîner le payement de droits d'auteur 
la présence, dans un club, outre les sociétaires, des 
membres de la famille du sociétaire et de ses amis (Cour 
d'appel d'Alep, 1933)  

69 

80 

71 

b) Droit moral Pages 

DROIT à LA PATERNITé SUR L'œUVRE (USURPATION DE 
NOM ET DE SIGNE) 

^France. La suppression de la signature d'un dessin porte 
atteinte au droit moral de l'auteur et justifie une de- 

J   mande en dommages-intérêts (Paris, Tribunal civil de 
la Seine, 1933)       95 

^Suisse. L'architecte qui a cédé son droit d'auteur conserve 
néanmoins un droit moral sur son œuvre qui ne peut 
être ni mutilée, ni déformée. Les actes accomplis en 
violation du droit moral, notamment l'exécution de 
l'œuvre sans mention du nom de l'auteur, peuvent obli- 
ger ceux qui les ont commis à payer une réparation 
morale (Tribunal fédéral, 1932) 55 

DROIT AU RESPECT 

Egypte. Constitue une atteinte au droit moral de l'artiste le 
fait de détacher des types d'un dessin originaire pour 
les utiliser en de nouveaux dessins (Cour d'appel mixte, 
1934) 129 (j; 

La question de savoir si la modification introduite par un 
tiers dans une œuvre littéraire ou artistique constitue 
ou non une atteinte à la réputation de l'artiste est sou- 
mise à l'appréciation souveraine du tribunal (Alexan- 
drie, Tribunal civil mixte, 1934) 130 fo 

France. Est interdit l'usage d'une œuvre non prévu et non 
autorisé par l'auteur; est en conséquence illicite le fait 

y d'employer un dessin destiné à être apposé sur un 
simple prix-courant dans toute la publicité d'une mai- 
son et de le déposer comme marque de fabrique (Cour 
de Paris, 1934) 107 O? 

Xltalie. Le droit au respect ne peut être exercé que par l'au- 
teur ou ses héritiers à l'exclusion de l'éditeur (à moins 
qu'il n'agisse procuratio nomine) même si celui-ci est 
au bénéfice d'un contrat de cession absolue et générale 
(Borne, Cour de cassation, 1932) 66 

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres 
que l'auteur 

23 

120 

69 

80 

Néant. 
1 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

DOMAINE D'ÉTAT 

DOMAINE PUBLIC PAYANT AU PROFIT DES SOCIéTéS 
D'AUTEURS 

V. Restrictions légales du droit d'auteur 

ARTICLES DE JOURNAUX 

CITATIONS 

CONCERTS GRATUITS 

France. Est soumise à redevance l'audition d'une œuvre 
musicale faite dans un but de démonstration technique 
(exposition d'appareils de T. S. F.) (Paris, Tribunal de 

-- commerce de la Seine, 1931)     . 
L'audition publique organisée par le moyen d'un appareil 

récepteur de T. S. F. est soumise à redevance (Tribunal 
de paix de Lille, 1932)  

-ISuède. Est soumise à redevance la diffusion, par haut-parleur 
installé dans un restaurant, d'œuvres musicales propa- 
gées par T. S. F. (Cour suprême de Suède, 1933)    .    . 

X 

64 

23 

120 

EMPRUNTS 
Néant. 



LETTRES MISSIVES (CONSENTEMENT DU DESTINATAIRE) 

Néant. 
LICENCE OBLIGATOIRE 

X Suisse. Le film sonore n'est pas assimilable aux instruments 
de musique mécaniques. Les dispositions des articles 
21 et suivants de la loi de 1922 concernant la licence 
obligatoire ne lui sont dès lors pas applicables (Tribunal 
fédéral, 1933)  

PORTRAITS, BUSTES (CONSENTEMENT DE LA PERSONNE 
REPRéSENTéE) 

Néant. 

VI. Transmission du droit d'auteur 

CESSION 

France. Est illicite le fait d'employer dans toute la publicité 
d'une maison et de déposer comme marque de fabrique 
un dessin commandé pour être apposé sur un simple 
prix-courant (Cour de Paris, 1934)  

X Italie. Si une œuvre a été cédée d'une manière absolue à 
l'éditeur, l'auteur ne peut pas revendiquer une part à 
la plus-value économique atteinte ultérieurement par 
l'œuvre (Rome, Cour de cassation, 1933)  

CONTRAT D'éDITION 

y^ Italie. La prolongation de la durée du droit d'auteur qui a 
été portée à 50 ans post mortem auctoris par la loi de 
1925 profite exclusivement à l'auteur ou à ses ayants- 
droit en dépit de la cession absolue et exclusive de 
l'œuvre, à moins que la loi ou le contrat ne disposent 
expressément en sens contraire (Rome, Cour de cassa- 
tion, 1933)  

v Suisse. La loi de 1922 sur le droit d'auteur n'a pas abrogé 
les dispositions de la loi générale sur le contrat d'édi- 
tion (C. 0. 380 et suiv.) (Tribunal fédéral, 1933)    .    . 

L'auteur ou son ayant cause qui, après avoir concédé l'édi- 
tion exclusive d'une œuvre illustrée, procède lui-même 
à une édition partielle (planches illustrées seules tirées 
sous forme de menus) viole ses obligations contrac- 
tuelles (Tribunal fédéral, 1933)  

Pologne. Journal. Contrat d'édition, refus par l'éditeur de 
l'exécuter, droit de l'auteur de publier son œuvre dans 
un autre journal et de réclamer indemnité pour rupture 
du contrat (Varsovie, Tribunal suprême, 1933)  .    .    . 

Pages 

Je 

Néant. 

Néant. 

DONATION, SUCCESSION 

VII. Droits de tierces personnes 

VIII. Durée du droit d'auteur 

^ Allemagne. L'exécution d'une œuvre de seconde main (livret 
de l'opérette La Chauve-souris) est soumise à redevance 
en faveur des ayants droit de l'œuvre originale (Le Ré- 
veillon) si celle-ci est encore protégée et quand bien 
même la durée de protection de l'œuvre de seconde 
main est tombée dans le domaine public (Kammer- 
gericht de Berlin, 1933)  

Egypte. Le droit d'auteur est inhérent à la personne même 
de l'auteur et il s'éteint, à titre de droit personnnel, 
par la mort de l'auteur (Le Caire, Tribunal du com- 
merce, 1934)   .    .    .    .    ,      

y. Italie. La prolongation de la durée du droit d'auteur prévue 
par la loi de 1925 a comme point de départ le jour 

80 

107^ 

65 

47 

67 

67 

93 6, 

34 
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qui suit l'expiration de la quarantième année consécu-  Paees 

tive à la mort de l'auteur (Rome, Cour de cassation, 
1933) 65 

;*Xa prolongation de 40 à 50 ans de la durée du droit 
d'auteur prévue par la loi du 7 novembre 1925 profite 
exclusivement à l'auteur ou à ses ayants droit (Rome, 
Cour de cassation, 1933) 47, 65 

Néant. 
IX. Du dépôt 

X. Délits 

106 e7? 

CONTREFAçONS (œUVRES LITTéRAIRES, ARTISTIQUES, ETC.) 

France. Au sens de la loi du 24 juin 1928 relative à la 
protection des numéros et signes quelconques servant 
à identifier les marchandises, le mot «marchandises» 
englobe aussi bien les objets manufacturés que les créa- 
tions de l'artiste ou de l'artisan, qui sont identifiées par 
la signature ou un monogramme (Cour de Paris, 1934) 

X N'est pas un plagiat et ne peut donner lieu à l'allocation 
de  dommages-intérêts  la  transposition dans un film 

* sonore du sujet d'une œuvre dramatique lorsque l'ac- 
tion n'est pas située dans le même plan, ni traitée sur 
le même ton : l'idée et le sujet d'une œuvre échappent 
à toute appropriation (Paris, Tribunal de commerce de 
la Seine, 1933) 78 

/> Est illicite l'enregistrement cinématographique, sans auto- 
risation de l'éditeur propriétaire, d'une œuvre musicale 

' lors même que le droit d'exécution est exercé par une 
société de perception (Paris, Cour d'appel, 1934)    .   . 79 

FAITS ASSIMILéS à LA CONTREFAçON (VENTE, EXPOSITION 
EN VENTE) 

Néant. 
REPRéSENTATIONS ET EXéCUTIONS ILLICITES 
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